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LOGISTIQUE
(Transport, douane, 

emballage…)

TMD
Assistance technique et 

réglementaire 

CNSTMD
Assistance au niveau 

national

DIRSU

Présidence du 

CNRS

Synthèse des 

rapports 

annuels

DIRSU = Direction de la Sûreté     TMD = Transport Matières Dangereuses     CNSTMD = Conseiller National à la Sécurité des Transports des Matières Dangereuses
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• Visite sur site

• Aide au classement des produits

• Conseil sur l’emballage et l’étiquetage des colis en adéquation avec la matière dangereuse

• Guide des bonnes pratiques (déchets dangereux, batterie lithium, produit biologique…)

• Formation des agents à l’ADR

• Accompagnement dans la gestion des prestataires extérieurs en relation avec le transport

LE CONSEILLER À LA SÉCURITÉ

Tâches concrètes

Chaque entreprise dont l'activité comporte le transport de marchandises dangereuses par route, ou les
opérations d'emballage, de chargement, de remplissage ou de déchargement liées à ces transports, désigne
un ou plusieurs conseillers à la sécurité, (…), chargés d'aider à la prévention des risques pour les personnes, les
biens ou l'environnement, inhérents à ces activités. (Extrait ADR chapitre 1.8.3)
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Les réglementations
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Stockage
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RAPPEL RÈGLEMENTAIRE SUR LE STOCKAGE ET LE TRANSPORT DE 

BATTERIE LITHIUM

Source :Guide ED64077 de l’INRS Les batteries au Lithium ; connaître et prévenir les risques

Actuellement, il n’existe pas encore de réglementation pour le stockage des batteries lithium-ion.

MAIS

• Selon l’article L4121-1 du Code du Travail, les entreprises sont tenues d’évaluer les dangers 

sur l’exploitation et doivent se prémunir en fonction des risques. Elles sont, par conséquent, 

tenues d’évaluer les dangers relatifs au stockage et à la manutention de leurs batteries. Ces 

risques doivent être formalisés dans le document unique.

• Recommandation des assureurs allemands (vdS 3103)

• Le fabricant vous fournira toujours des informations générales sur la manipulation et le stockage 

sécurisé de ses produits (ex: température optimales de fonctionnement et de stockage)
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RAPPEL RÈGLEMENTAIRE SUR LE STOCKAGE ET LE TRANSPORT DE 

BATTERIE LITHIUM

Batteries non endommagées

- Respecter les conditions de stockage préconisées par le fabricant (plages de températures et taux de charge);

- Les entreposer dans un local, une zone dédiée ou une armoire sécurisée résistante au feu au moins 60 minutes.

- Empêcher le contact de batteries entre elles afin d’éviter les courts-circuits quand elles ne sont pas conservées dans

leur emballage d’origine (connectiques IP2X ou IPXXB ou mise en place de protections amovibles sur les bornes

assurant un indice de protection IP2X ou IPXXB),

Pour la charge des batteries: 

Un local réservé à la charge des batteries est nécessaire si la puissance de charge maximale utilisable dépasse 600kW.

La règlementation relative aux ICPE s’applique alors (rubrique 2925).

Si le nombre de batteries est limité et si la charge reste inférieure au seuil de 600kW, il est possible de stocker et/ou 

charger les batteries dans des armoires sécurisées résistantes au feu au moins 60 minutes disposées dans le local dédié.

Il existe des armoires spécifiques pour le chargement des batteries équipées de branchements

électriques et disposant d’un système de prévention d’incendie et d’alarme.
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RAPPEL RÈGLEMENTAIRE SUR LE STOCKAGE ET LE TRANSPORT DE 

BATTERIE LITHIUM

Batteries endommagées

– protéger leurs bornes (connectiques IP2X ou IPXXB ou mise en place de protections amovibles sur les bornes assurant un 

indice de protection IP2X ou IPXX);

– les conserver à l’écart des autres batteries, à l’abri de l’humidité, des sources de chaleur et variations de température;

– les stocker dans des récipients incombustibles, hermétiques (non métalliques pour éviter les courts-circuits et 

obligatoirement munis d’un sac plastique étanche pour contenir d’éventuelles fuites d’électrolyte) et disposant d’une soupape

de surpression. Si plusieurs batteries sont stockées dans le même récipient, elles doivent être de la même famille (lithium 

primaire ou ionique) et séparées par une couche suffisamment épaisse et uniforme de matériau absorbant inerte (sable, 

vermiculite);

– disposer ces récipients de préférence dans une armoire EI 60, en extérieur ou dans un local dédié suffisamment ventilé et 

présentant une résistance au feu au minimum EI 60 (coupe-feu 1 heure);

– pour les batteries susceptibles de réagir violemment, une option consiste à les immerger dans de grandes quantités de 

solution salée pour les stabiliser voire les inerter électrochimiquement (l’eau alors souillée devant ensuite être traitée). 

Attention cependant car un risque d’inflammation existe lors de la sortie de la batterie de la solution;

– ne pas stocker à proximité des batteries non endommagées.
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RAPPEL REGLEMENTAIRE SUR LE STOCKAGE

La manipulation de batteries endommagées:

- Risques chimiques (fuite de l’électrolyte à la suite d’une perte d’étanchéité de la batterie) et 

d’incendie/explosion avec dégagement de gaz potentiellement toxiques et corrosifs

Manipulation dans un espace ventilé

- Outils de préhension isolants (ex: pince)

- Matériel absorbant (ex: vermiculite)

- Récipient incombustible et hermétique muni d’une soupape de surpression et 

contenant un matériau absorbant inerte (évacuation vers l’extérieur)

- EPI adapté :

- gants de protection (gants de soudeur)

- Lunette-masque

- Vêtement de protection (produits chimiques type 3)

- Protection respiratoire (cartouches ABEK)
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Le transport
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International

Mer

Air

France

Arrêté du 12 mai 1997 modifié OPS 

Annexe III règlement CEE 3922/91 

modifié par CE 859/2008

Divergences d’Etats et exploitants

Arrêté français 23-11-87 modifié

Règlement de sécurité des navires/ 

Division 411

RPM et règlement portuaires locaux

Europe

Rail Fleuve
Terre
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Les intervenants 
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Expéditeur
Transporteur

Emballeur

Destinataire

Fabricant

ADR

11:53

LES INTERVENANTS

Les différents intervenants de la chaîne de transport

IATA / IMDG

Export Import

Par route, Mer ou Air 



II

SERVICE CSTMD – GPSUP NOV 2023 - RÉV_2311TR P 14

L’expéditeur est responsable des    

informations fournies  

11:53

L’expéditeur doit :

• Identifier les marchandises dangereuses

• Fournir les documents de transport

• Conditionner les MD dans des emballages conformes 

• Contrôler le bon état des emballages

• Etiqueter les colis

• Contrôler la signalisation des véhicules

• Former son personnel

• Désigner un conseiller à la sécurité

Le destinataire doit :

• Vérifier l’état des produits

• Vérifier les étiquetages

• Vérifier la conformité produits-documents

• Déclarer tout accident ou incident

• Former son personnel

Le transporteur doit :

• Vérifier que les marchandises dangereuses sont
autorisées au transport

• Contrôler la présence des documents de transport 

• Contrôler le bon état des emballages

• Poser la signalisation des véhicules

• Fournir l’équipement des véhicules

• Caler et arrimer (au-dessus de 3 t)

• Former son personnel

• Désigner un conseiller à la sécurité

RESPONSABILITÉS

Les obligations des intervenants de la chaîne de transport



15

Transport des piles et batteries lithium

• 1 identifier

• 2 Classer

• 3 Expédier dans les règles (étiquetage, emballage, documentation…)

11:53 Service CSTMD – GPSUP nov 2023 - Rév_2311Tr
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1 – IDENTIFIER
Ou trouver l’information ?



II

SERVICE CSTMD – GPSUP NOV 2023 - RÉV_2311TR P 17
11:53

LA FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ (FDS)

16 chapitres règlementaires

1 - le nom du produit

1- IDENTIFIER
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LA FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ (FDS)

14 - Information Transport

16 chapitres règlementaires

1 - le nom du produit
2 - Identification
3 - Composition

5 - Mesure incendie

7 - Stockage / manutention

2- CLASSER



PILE COMMERCIALE, PROTOTYPE…
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38.3.2.1

Tous les types de piles doivent être soumis aux épreuves T.1 à 

T.6 et T.8 […] tous les types de batteries, y compris celles 

composées de piles déjà éprouvées, doivent être soumises 

aux épreuves T.1 à T.5 et T.7.

38.3.2.2

Avant la première expédition […] celles-ci doivent être 

soumises aux épreuves […] 

1- IDENTIFIER



Piles éprouvées

PILE COMMERCIALE, PROTOTYPE…
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La batterie doit 

être éprouvée

1- IDENTIFIER

Batterie, une ou plusieurs piles, dites "piles-éléments", électriquement 

raccordées de manière permanente, avec l'enveloppe, les bornes et le 

marquage
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GUIDE TRANSPORT LITHIUM INTERACTIF 
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V x Ah = Wh 

2- CLASSER

Pour avoir la capacité en Wh de la batterie, il 
vous suffit de multiplier la tension en volt (V) par 
la capacité en Ampère heure (Ah). 
Ex:une batterie de 36V 14Ah aura une 
puissancede 36V x 14Ah = 501 Wh.
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Les classes de danger
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LES CLASSES DE DANGER
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Matières et objets explosifs

Classe 1

Classe 2

Gaz

Classe 3

Liquide inflammable

Classe 4

Matières solides inflammables

Matières sujettes à l’inflammation spontanée

Matières qui, au contact de l’eau, dégagent des gaz inflammables

Matières comburantes,

Peroxydes organiques

Classe 5

Classe 6

Matières toxiques,

Matières infectieuses

Classe 7

Matières radioactives

Classe 8

Matières corrosives

Classe 9

Matières et objets dangereux divers



CLASSE DE DANGER ET ÉTIQUETTES
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Classe 9

Matières et objets dangereux divers

Etiquette 9A 

Dimension : 100 x 100mm

Numéro UN

Note : l’ancienne étiquette de 120 X 110mm peut toujours être utilisée.

Dimension : 100 x 100mm

Marque batterie lithium

Lithium ION      

Le choix de l’étiquette et des marques dépend :

- du type de pile ou batterie

- si elle est seule, avec ou dans l’équipement

- de sa puissance (Wh)

- du mode de transport

Uniquement en transport aérien

et n’est pas systématique.

Lithium METAL

UN 3480 UN 3481 UN 3090 UN 3091

UN3536 BATTERIES AU LITHIUM INSTALLÉES DANS DES ENGINS DE TRANSPORT

UN 3292 ACCUMULATEURS AU SODIUM
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2 CLASSER
ROUTE
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Le tableau A de l’ADR
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3.1.2 2.2 2.2 2.1.1.3 5.2.2 3.4 3.5.1.2 1.1.3.6

(8.6)

3090 PILES AU LITHIUM MÉTAL (y compris les 

piles à alliage de lithium)

9 M4 9A 188       

230         

310          

376

377

387

636

0 E0 P903 

P908 

P909 

P910 

P911

LP903

LP904

LP905

LP906

2

(E)

3091 PILES AU LITHIUM MÉTAL CONTENUES 

DANS UN ÉQUIPEMENT ou PILES AU 

LITHIUM MÉTAL EMBALLÉES AVEC UN 

ÉQUIPEMENT (y compris les piles à alliage 

de lithium)

9 M4 9A 188       

230         

310     

360     

376

377

387

390   

670

0 E0 P903 

P908 

P909 

P910 

P911

LP903 

LP904

LP905

LP906

2

(E)

3480 PILES AU LITHIUM IONIQUE (y compris les 

piles au lithium ionique à membrane 

polymère)

9 M4 9A 188  

230   

310   

348

376

377

387

636

0 E0 P903 

P908 

P909 

P910 

P911

LP903 

LP904

LP905

LP906

2

(E)

3481 PILES AU LITHIUM IONIQUE CONTENUES 

DANS UN ÉQUIPEMENT ou PILES AU 

LITHIUM IONIQUE EMBALLÉES AVEC UN 

ÉQUIPEMENT (y compris les piles au 

lithium ionique à membrane polymère)

9 M4 9A 188  

230   

310   

348   

360

376

377

387

390

670

0 E0 P903 

P908 

P909 

P910 

P911

LP903 

LP904

LP905

LP906

2

(E)

Catégorie 

de 

transport

(Code de 

restriction 

en 

tunnels)

No 

ONU

Nom et description Classe Code de 

classifi-

cation

Groupe 

d'embal-

lage

Éti-

quettes et exceptées

Dispositions 

spéciales

3.3

Emballage

Instructions 

d'emballage

4.1.4

Quantités 

limitées

N°UN

Désignation de 

transport
(Conditionnement)

Régime de transport et

dispositions spéciales
(pleine application, Quantités 

Limitées…)

2- CLASSER



27

2 CLASSER
AIR
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Le tableau 4.1A du IATA (extrait)
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Instr. 

D'emb.

Qté max. 

nette/colis

A B C D E F G H I J K L M

3090

PILES AU LITHIUM 

MÉTAL (y compris les 

piles à alliage de lithium)

9

Marchandises 

diverses Piles au 

lithium

E0

A88  

A99  

A154  

A164  

A183  

A201  

A206  

A213  

A334  

A802

No ONU

Qté ltée.

Nom et description Classe Etiquette(s) de danger Gr. d'emb.

QE 

(2.6)

D.P

Interdit Interdit Voir 968

Instr. 

D'emb.

Qté max. 

nette/colis

Avions passagers et avions-cargos

Instr. 

D'emb.

Qté max. 

nette/colis

Avions-cargos seulement

Extrait des dispositions spéciales

A88 : Prototypes (nécessite autorisations spécifiques – ex : DGAC pour la France)

A154 : Piles et batteries défectueuses

A183 : Déchets (interdits en aérien sans autorisation)

A201 : Peut être transporté en avion passager en cas d’urgence médical, même si interdit normalement

2- CLASSER
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Le tableau 4.1A du IATA (extrait)
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3 Expédier dans les règles 
Guide transport Lithium
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GUIDE TRANSPORT LITHIUM INTERACTIF 
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GUIDE TRANSPORT LITHIUM INTERACTIF 
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GUIDE TRANSPORT LITHIUM INTERACTIF 
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GUIDE TRANSPORT LITHIUM INTERACTIF 
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GUIDE TRANSPORT LITHIUM INTERACTIF 

SERVICE CSTMD – GPSUP NOV 2023 - RÉV_2311TR



III

P 36

GUIDE TRANSPORT LITHIUM INTERACTIF 
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GUIDE TRANSPORT LITHIUM INTERACTIF 
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Dans la vraie vie ?
Comment ça se passe?
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DANS LA VRAIE VIE

Compagnie aérienne, maritime

Les transporteurs

Assurance

Felicity Ace à la dérive après qu’un incendie 
s’est déclaré à bord le 16 février au large des 
côtes portugaisesHöegh Xiamen

COSCO PACIFIC
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DANS LA VRAIE VIE

"Les trois principales origines de feu à bord de navires impliquant des batteries Li-ion sont leur fabrication non
conforme, la surcharge des accumulateurs et la surchauffe due à un court-circuit". Ces sinistres seraient dus aussi "à
un emballage médiocre ou inadapté, une manutention incorrecte ou une charge mal arrimée", ajoute l’assureur.

En juin dernier, le congrès des assureurs maritimes français, Parismat, a consacré plusieurs conférences aux risques
d’incendie à bord des navires. Les participants avaient souligné le rôle essentiel des chargeurs et de leurs
représentants dans la prévention de ces sinistres.
Ils les avaient appelés à davantage de rigueur et de vigilance dans la déclaration de leurs marchandises
dangereuses en particulier, lors d’un transport maritime.
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EN PRATIQUE 

- Anticiper la partie transport (est ce que le matériel va partir du laboratoire?)
- Garder les informations utiles au transport (docs)
- Garder les emballages d’origine / prévoir la partie emballage
- Prototype de batterie ?

- Est-ce que le matériel  va revenir ?
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MERCI

Plus gros transporteur mondial de batterie lithium
TMD@cnrs.fr

www.ulisse.cnrs.fr

mailto:TMD@cnrs.fr
https://www.ulisse.cnrs.fr/

